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SPÉCIAL !

Le Breton socialiste a été lancé 
en septembre 1992, pendant la 
campagne pour le référendum sur 
le traité de Maastricht. Les premiers 
numéros de cette nouvelle formule 
ont été essentiellement consacrés à 
l’explication de l’enjeu européen.

Au fil des années, l’engagement 
européen du Breton socialiste, puis 
de Cap Finistère ne s’est jamais 
démenti. Durant près de 20 ans, il 
a présenté et expliqué les enjeux 
européens, y compris en dehors des 
campagnes électorales européennes. 
En présentant le travail parlementaire 
de Bernard Poignant, puis des 
autres parlementaires socialistes 
européens du grand Ouest (Bernadette 
Vergnaud, Stéphane Le Foll et Isabelle 
Thomas) il a contribué à expliquer le 
fonctionnement de l’institution et les 
combats menés par les élus socialistes.   

PS29

Un journal européen

Vous tenez entre les mains le numéro 1 000 de Cap Finistère/Le Breton 
socialiste. Plusieurs fédérations socialistes publient des journaux, mais celle 
du Finistère est l’une des seules, avec celle du Morbihan, à en publier de façon 
hebdomadaire sur une si longue période. Alors que la plupart des fédérations 

socialistes ne disposent que d’un site internet, celle du Finistère a fait 
le choix de se doter d’un site www.ps29.org mais aussi de conserver 
cette publication papier.

 

Lien important entre le Parti Socialiste et ses adhérents et sympathisants, Cap 
Finistère présente chaque semaine l’actualité de la Fédération du Finistère et des 
sections. Il informe également sur l’activité de ses élus, dans les communes, les 
conseils généraux et régionaux et au Parlement. Il donne aussi régulièrement la 
parole aux responsables syndicaux ou associatifs.

Grâce à l’impression hebdomadaire de ce journal, l’imprimerie fédérale peut 
également effectuer des travaux pour les sections ou les groupes d’élus.

Dans les semaines qui viennent, Cap Finistère sera au rendez-vous des Municipales 
pour informer ses lecteurs sur les réalisations des mairies de gauche et les projets 
des candidat-es socialistes.
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Dossier de la semaine

Pendant près de 20 ans, le Breton socialiste, puis Cap Finistère ont régulièrement évolué pour 
répondre au mieux aux attentes de leurs lecteurs. 

Le 3 septembre 1992, François Cuillandre 
lance la nouvelle version du Breton socialiste

 De 1929 à 1940, puis de 1944 à 1966, Le 
Breton socialiste fut l’hebdomadaire de la 

SFIO dans le Finistère
En juin 1993, l’hebdomadaire change 

de maquette

Le 5 janvier 1996, Le Breton socialiste 
devient Cap Finistère

  En février 1994, Le Breton socialiste 
change de logo et de maquette

 En novembre 1997, Cap Finistère publie le 
Congrès de Brest vu par Nono

En octobre 2001, Jean-Jacques Urvoas 
change la maquette du journal

 En mars 1998 la gauche remporte les 
élections cantonales

 En mai 2009, Cap Finistère passe 
à la couleur

Du Breton socialiste à Cap Finistère



Vie de la Fédération

Interview

En effet, dès 1900, avant même la 
création de la SFIO, Yves Le Febvre, de 
Morlaix, publiait Le Breton socialiste. Cette 
première version fut diffusée jusqu’en 
1905. En 1929, le premier secrétaire Guy 
Le Normand relança Le Breton socialiste 
qui parut jusqu’en juin 1940. L’hebdoma-
daire reparut, grâce à Tanguy Prigent, en 
octobre 1944. Il s’arrêta en 1966. Dix ans 
plus tard, en 1976, Bernard Poignant, 
Premier secrétaire fédéral, avec Serge 
Duigou, relancèrent la parution hebdoma-
daire qui dû prendre fin en 1978.Jusqu’en 
1992, Le Breton socialiste ne parut que 
de manière épisodique. 

Pour parvenir à inscrire cette nouvelle 
série dans la durée, François Cuillandre 
et Robert Denis avaient fait le pari du 
militantisme, en installant une imprimerie 
fédérale dans les locaux du PS de Brest. 

A l’origine, et pendant quelques années, 
ce journal était entièrement réalisé par des 
bénévoles, de l’écriture à l’expédition, en 
passant par l’impression.

Aujourd’hui, l’hebdo-
madaire est rédigé par 
Jean-Yves Cabon et 
mis en page et imprimé 
par Élodie Pellicant. La 
gestion du fichier est 
assurée par Baba Ben-
simon. 

Durant plusieurs an-
nées, Marie-Thérèse 
Vichard réalisait la mise 
en page et Valentin 
Coat l’impression. 

Mais le collage des 
étiquettes, tous les mercredis matin, au 
local du PS à Brest, est effectué, depuis 
l’origine, par des adhérents bénévoles. 
Pierre, Jean-Yves, Laurent, Jeanette, 
Margot, Gaby, Jean-Pierre, Denis, Marcel, 
Yvonne, Sébastien et Brigitte, notamment, 
se retrouvent chaque semaine pour coller 
4 800 étiquettes sur les journaux qui sont 
distribués le vendredi ou le samedi, dans 
les boîtes aux lettres.

En relançant Le Breton socialiste en 
septembre 1992, François Cuillandre, 

le Premier secrétaire fédéral de 
l’époque, et son secrétaire fédéral 
à la communication, Robert Denis, 

renouaient avec une longue tradition 
des socialistes du Finistère.

« Il faut dire aux Français : nous 
assumons ce que nous faisons, nous 

n’avons pas peur d’en répondre 
devant vous, d’en discuter. Le Parti 
Socialiste est responsable devant 

les Français », insiste Harlem Désir, 
Premier secrétaire national du PS.

Avec Harlem Désir

Le collage des étiquettes tous les mercredis matins

Bon 1 000e numéro à Cap Finistère

Un journal militant

notre politique à l’aune de leur quotidien. 
Après Brest, je me suis rendu à Marmande et 

Grenoble, et je vais continuer partout en France. 
Mais c’est aussi aux militants de s’organiser 
avec leurs élus pour faire vivre cette démarche. 

Il faut dire aux Français : nous assumons 
ce que nous faisons, nous n’avons pas peur 
d’en répondre devant vous, d’en discuter. 

Cap Finistère : Sur quoi vont porter les 
débats de la convention Europe qui se 
tiendra au mois de juin ?  
Harlem Désir : Les politiques d’austérité des 
conservateurs ont montré leurs effets désas-
treux. A moins d’un an des Européennes, le 
Parti Socialiste a l’obligation, avec ses parte-
naires progressistes européens, de construire 
un projet alternatif pour une Europe de justice 
sociale, de solidarité et de progrès. C’est la 
volonté et le combat de François Hollande. 

Nous avons identifié cinq grands axes 
de travail, autour de la relance de la crois-
sance et de l’emploi, de la construction 
d’une Europe des projets, du progrès d’une 
Europe sociale et des droits, de l’avènement 
d’une Europe politique et démocratique et du 

renforcement de l’Europe 
dans le monde.

Cap Finistère : A 
ton avis, quel type 
d’informations doivent trouver des 
adhérents du PS dans un journal fédéral ? 
Harlem Désir : Chaque fédération est diffé-
rente et a sa propre vie, militante, culturelle et 
locale. En même temps, chacune est un relais 
essentiel de l’activité nationale du parti, ses 
prises de positions, ses idées. Je pense donc 
qu’un journal fédéral doit s’articuler entre les 
campagnes, les mobilisations et orientations 
nationales et les initiatives locales. 

Les outils de communication de notre 
parti, au niveau national comme dans ses 
fédérations, doivent être un trait d’union 
entre les militants pour nous aider à porter, 
ensemble, nos idées et nos combats. Face 
à une droite qui ne recule devant aucune 
désinformation, aucune calomnie et aucun 
mensonge, nous avons absolument besoin 
de publications comme Cap Finistère pour 
porter haut nos valeurs et nos couleurs. Bon 
1 000e numéro à Cap Finistère ! 

Cap Finistère : Quel premier bilan 
tires-tu des Ateliers du changement ?  
Harlem Désir : Le premier a eu lieu à Brest 
à l’initiative de Marc Coatanéa. Ces ate-
liers sont l’une des grandes initiatives du 
parti pour l’année à venir et ont vocation à 
essaimer partout en France. 

Ce que j’ai vu en allant au contact des 
Brestois, ce sont des Français informés, 
engagés, qui scrutent avec vigilance l’action 
du gouvernement et de la majorité, désireux 
de prendre part à l’action politique, d’être 
davantage entendus.

Cet atelier m’a convaincu que nous avons 
engagé la bonne démarche : aller à la ren-
contre des Français pour évaluer et concevoir 



Annonces
légales & 

judiciaires

SOCIÉTÉ JURIDIQUE ET FISCALE 
DE L’ATLANTIQUE - S.J.F.A

Société d’Avocats
66, rue de Pont l’Abbé - 29000 QUIMPER

Tél. 02 98 55 40 68

CHADI
Société par Actions Simplifiée

au capital de 50 000 euros
Siège social : ZI de Kervent

29250 SAINT-POL-DE-LÉON

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seings privés en 
date à QUIMPER du 18 avril 2013, il a été 
constitué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Forme : Société par Actions Simplifiée.
Dénomination : 

CHADI.
Siège : ZI de Kervent - 29250 SAINT-

POL-DE-LÉON.
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-

lation au Registre du commerce et des sociétés.
Capital : 50 000 euros.
Objet : L’acquisition, la prise comme 

apports, la construction, la propriété, la loca-
tion et la gestion de tous biens immobiliers et 
généralement, toutes opérations quelconques 
se rattachant directement ou indirectement à 
l’objet social ci-dessus défini et devant en 
permettre ou en faciliter la réalisation ; la 
prise de participation dans toutes sociétés 
ou groupements quelconques, l’acquisition, 
la souscription, la gestion de tous titres de 
sociétés, de toutes valeurs mobilières et de 
tous produits de placement ; et généralement, 
toutes opération industrielles, commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières pou-
vant se rattacher directement ou indirectement 
à cet objet ou à tout autre objet similaire ou 
connexe de la manière la plus étendue ; l’ani-
mation et la coordination du groupe constitué 
par l’ensemble des sociétés dont elle assure 
le contrôle et, en particulier, la détermination 
de la politique générale de ce groupe ; toutes 
prestations de services à ses filiales ou à des 
entreprises liées.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives sur 
justification de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Inaliénabilité des actions : Les actions 
sont inaliénables pendant une durée de 5 ans 
à compter de l’immatriculation de la société 
au Registre du commerce et des sociétés ou 
à compter de leur souscription en cas d’aug-
mentation de capital.

Agrément : Les cessions d’actions au profit 
d’associés ou tiers sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

Président : Monsieur Jean-Marie CHA-
PALAIN, demeurant 26, rue Amiral Courbet 
- 29680 ROSCOFF.

Directeur général : Monsieur Guy DIQUE-
LOU, demeurant 7, impasse Robert Micheau 
Vernez - 29120 COMBRIT.

Commissaire aux comptes : Titulaire : La 
société A.E.C COMMISSARIATS Cocerto 
Audit sise 24, rue de la Rigourdière - 35510 
CESSON SÉVIGNÉ.

Suppléant : La société DIFFÉRENCE 
AUDIT sise 15, allée des Sapins - 44470 
CARQUEFOU.

La société sera immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de BREST.

Pour avis,
Le Président.

Par acte sous seing privé du 15 avril 2013, 
à BREST, il a été constitué la SARL SOULI-
VIANDES au capital de 5 000 euros ; Siège 
social : 182, rue Jean Jaurès à BREST ; Objet : 
la vente de viandes fraîches en gros et en détail, 
le négoce et la distribution de tous produits 
orientaux de consommation ; Durée : 99 ans 
à compter de l’immatriculation au RCS de 
BREST ; Gérant : Monsieur BOUYAZRA 
Soulimane, domicilié au 132 ter, rue de Paris 
- 29200 BREST.

Par acte sous seing privé du 15 avril 2013, 
à BREST, il a été constitué la SARL SOU-
LIFOOD, au capital de 5 000 euros ; Siège 
social  : 182, rue Jean Jaurès à BREST ; Objet : 
le négoce de tout produit alimentaire ; Durée : 
99 ans à compter de l’immatriculation au RCS 
de BREST ; Gérant : Monsieur BOUYAZRA 
Soulimane, domcilié au 132 ter, rue de Paris 
- 29200 BREST.

Par décision du 12 avril 2013, l’associé 
unique de la SARL en liquidation A.L.M. 
TECH, au capital de 7 000 euros, siège social  : 
Tréguestan - 29880 PLOUGUERNEAU 519 
056 428 RCS BREST, a décidé la dissolution 
anticipée. Liquidateur amiable : CALARNOU 
Fabienne, Tréguestan - 29880 PLOUGUER-
NEAU, adresse du siège de la liquidation. 
Dépôt au RCS de BREST.

SELARL JEAN-MARC BERROU
PIERRE LE REST

Avocats
3, rue Kéravel - 29200 BREST

Tél. 02 98 44 04 16

LOCATION-GÉRANCE

Aux termes d’un acte sous seings privés en 
date  à PLOUÉDERN du 2 avril 2013, enregis-
tré à la Recette des Impôts de Brest Ponant le 15 
avril 2013 (bordereau n°2013/595 case n°12) 
la société CARRIÈRES LAGADEC société 
par Actions Simplifiée au capital de 500 000 
euros, ayant son siège social à PLOUÉDERN 
(29800) RCS BREST 635 820 293, a donné 
en location-gérance à la société LAGADEC 
TP, société par Actions Simplifiée au capital 
de 1 500 000 euros, ayant son siège social 
à PLOUÉDERN (29800) Pen Al Len RCS 
BREST 791 038 805, pour une durée d’une 
année renouvelable par tacite reconduction, la 
branche d’activité se rapportant à l’entreprise 
de travaux publics et privés de marchandises 
exploité à PLOUÉDERN (29800) Pen Al Len 
et à CROZON (29160) Bronfez.

L’entrée en jouissance a été fixée au  
1er avril 2013. 

Pour unique insertion.

SARL RÉNOVATION DE L’HABITAT
Capital de 1 000 euros

1, rue Amiral Nielly - 29200 BREST
RCS BREST 478 890 544

L’Assemblée du 14 janvier 2013 a décidé, 
suite au décés de Monsieur Pascal HOFFMANN, 
co-gérant de la société, la continuité de l’activité 
avec les deux autres co-gérants  : Monsieur Éric 
CHAILLOU et Monsieur Jean-Claude LEYDET.

Pour avis, La Gérance.

SARL ABEILLE SERVICE
185, rue Van Gogh

29470 PLOUGASTEL-DAOOULAS

MODIFICATIF DE L’ANNONCE 
DU 15 MARS 2013

Le capital social est de 64 000 euros par apport 
en nature, à concurrence de 54 000 euros, par ap-
port en numéraire, à concurrence de 10 000 euros.

Pour avis,
La Gérance.

CABINET PATRICE RIVIÈRE
Société d’Avocats BREST

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Date de l’acte : 11 avril 2013.
Enregistrement : Service des impôts Entre-

prises BREST PONANT, le 12 avril 2013, 
bordereau n° 2013/587 case n° 3.

Vendeur : Monsieur et Madame Jean-Pierre 
LETTY route du Dorlan à PLOUARZEL 
(29810).

Acquéreur : Madame Christine LETTY 
37, rue Le Bruyère à BREST (29200) 353 
789 142 RCS BREST.

Fonds cédé : Un fonds de commerce de 
vente de vêtements, exploité 41, rue Saint 
Marc à BREST (29200).

Jouissance : 1er avril 2013.
Prix : 10 000 euros.
Domicile élu pour les oppositions : Au 

siège du cabinet SELARL PATRICE RIVIÈRE 
120, rue de Kerervern - ZAC Kergaradec III, 
immeuble Samarkand - 29490 GUIPAVAS.

RÉSILIATION AMIABLE DU 
CONTRAT DE LOCATION-GÉRANCE

La location-gérance consentie par acte sous 
seing privé en date à BREST du 5 février 1990, 
à compter du 1er février 1990, par Monsieur 
et Madame Jean-Pierre LETTY, demeurant 
route du Dorlan à PLOUARZEL (29810), à 
Madame Christine LETTY, demeurant 37, rue 
Le Bruyère à BREST (29200), immatriculée 
sous le numéro 353 789 142 RCS BREST, pour 
un fonds de commerce de vente de vêtements 
exploité 41, rue Saint Marc à BREST (29200), 
a été résiliée purement et simplement, par 
anticipation, à compter du 31 mars 2013.

SARL CRAYON VERT
au capital de 10 000 euros

Siège social : 12, Route de Saint Ourzal
29480 PORSPODER

RCS BREST 523 647 931

MODIFICATION DE L’ANNONCE 
LÉGALE DU 19 AVRIL 2013

L’Assemblée Générale Extraordinaire des 
associés, en date du 28 mars 2013 a également 
modifié l’objet social de la SARL. Elle a rajouté 
les activités suivantes : la réalisation d’illus-
trations et l’animation autour du livre. Elle 
modifie corrélativement l’article 2 des statuts.

Pour avis,
La Gérance.

ADDITIF À L’ANNONCE DU  
19 AVRIL 2013 CONCERNANT  

LA SOCIÉTÉ MAISONS BAT’YS

Il fallait lire : inscription au Greffe de BREST.
Pour avis,

La Gérance.

A g e n d a

29 avril
19 h 30 : Bureau fédéral au 

local du PS à Brest.

E n  b r e f
Réunion « Gestion de l’eau »

Dans le cadre de sa série de 
réunions publiques, la section 
PS de Locquirec organise une 
réunion sur le thème « Gestion 
de l’eau » le vendredi 3 mai à 
18 h 30, salle Bilzic à Locqui-
rec. Elle sera animée par Guy 
Pennec, président du syndicat 
mixte de l’eau du Trégor.
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